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Chères Comprégnacoises, 

Chers Comprégnacois, 

 
2021 aura été encore une année particulière avec 
cette crise sanitaire qui s’éternise et dure depuis 
bientôt deux années. Sachez que j’ai une pensée 
particulière pour toutes les familles touchées par la 
Covid  ou qui ont perdu des proches durant cette 
période. 

 
Année particulière aussi, avec ma prise de fonction 
de maire pour laquelle les conseillers municipaux 
m’ont élus. Tâche que j’accomplis en toute honnê-
teté et toute impartialité. 
Je suis convaincu qu’avec l’ensemble des conseillers 
municipaux qui m’accompagne, nous parviendrons 
à réaliser les actions programmées et annoncées 
dans notre programme mais aussi à proposer et 
enclencher de nouvelles réalisations pour notre 
commune.  
Sachez qu’en 2022, nous axerons une partie de nos 
efforts sur la réfection et l’entretien du réseau d’eau 
potable ce qui est chose indispensable. 
Ensuite, avec l’équipe municipale, nous agissons, 
dans le cadre des moyens qui sont les nôtres, pour 
faire de nos 2 villages, Peyre et Comprégnac, un 
territoire attractif et paisible, dans lequel chaque 
habitant peut s’épanouir et vivre en harmonie avec 
son environnement.  

Le mot du Maire 

DKd��h�D�/Z� Ϯ� 
KW�Z�d/KE��K/d���E�&�d�^ 

>���KDDhE������^K/E����sKh^ 
ϭϰ 

Z�dZK^W��d/s��ϮϬϮϭ ϯ-ϱ dZ�E^WKZd^ ϭϱ 

�>��d/KE^�DhE/�/W�>�^ ϲ-ϴ 
�h�'�d�:�hE�^͕���DZ͕�>�^��KE^�
'�^d�^ 

ϭϲ 

�h�'�d�WZ/E�/W�>��������������� 
��h�Ğƚ��^^�/E/^^�D�Ed ϵ-ϭϬ� s/���^^K�/�d/s� ϭϳ 

Z�hE/KE�Wh�>/Yh� 

�yd/E�d/KE�>hD/�Z�^ 
ϭϭ >�^�Z��KEE�/^^��-sKh^�͍ ϭϴ 

���,�d^�-�dZ/�-��Es/ZKEE�D�Ed ϭϮ-ϭϯ 
s/��>K��>� 

/E&K^�WZ�d/Yh�^ 
ϭϵ 

Nous vous avons sollicité au travers d’une réunion 
publique à Peyre et nous continuerons à le faire afin 
que chacun puisse participer à la vie communale et à 
l’ensemble des projets en fonction des mesures sani-
taires en vigueur. 
J’en profite pour vous préciser que la mairie reste à 
votre écoute et que je suis disponible pour discuter et 
échanger avec chacun d’entre vous, tout en sachant 
que « Tout est discutable, mais tout n’est pas toujours réa-
lisable ». 

 
Avec toute l’équipe municipale, nous engageons 2022, 
avec humilité et détermination afin de faire avancer 
notre commune.  C’est notre engagement avec vous. 
Une année d’actions et de réussites, j’en suis certain, 
que nous partagerons ensemble pour nos villages. 

 
Malheureusement, la traditionnelle cérémonie des 
vœux du Maire n’aura pas lieu en Janvier étant donné  
les directives sanitaires et nous prive, une nouvelle 
fois, de ces moments d’échanges privilégiés. 

 
Le Conseil Municipal, les employés municipaux et 
moi-même vous souhaitons une très belle année 2022 
avec tous nos vœux de bonheur, joie et SANTE.  

 

Olivier JULIEN 
Maire de COMPREGNAC 
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NOUVEAU VEHICULE 

Le C15 acheté en 2005 donnant 
des signes de faiblesse, la com-
mune a investi dans l’achat d’une 
Fiat Panda 4x4 début 2021. Un 
flocage aux blasons de la com-
mune nous permettra de vite la 
reconnaître. En espérant la même 
longévité pour ce véhicule. 
 
85 ans d’ANDRE LAFON 

Ce 11 février avec la complicité 
de sa fille nous avons souhaité à 
André Lafon ses 85 ans. Un pa-
nier bien garni de douceurs en 
tout genre lui a été offert à cette 
occasion. La commune a toujours 
plaisir et garde la tradition de 
fêter les bons moments. Nous lui 
donnons rendez-vous dans 5 ans. 
 
PYLONE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

Le 15 avril a donné beaucoup 
d’espoir aux habitants du village 
de Comprégnac. Le pylône du 
réseau téléphonique tant attendu 
est enfin installé. Une impres-
sionnante livraison par hélitreuil-
lage a fait l’attraction du jour. 
L’armature demeure toujours 
sans branchement et donc sans 
fonction. Jusqu’à quand ?  
 
BORNE A INCENDIE 
Elle était défectueuse depuis un 
certain temps et restée toujours 
sans eau. Pour la sécurité du 
quartier, la borne à incendie a été 
remplacée début juin. Un travail 
délicat dans un espace réduit n’a 
pas rendu sa mise en œuvre fa-
cile. 

 
ELECTIONS DEPARTE-
MENTALES  
Les élections ont eu lieu les 20 et 
27 juin à la salle des fêtes de 
Comprégnac. Véronique Moréno, 
1ère adjointe a été élue rempla-
çante sur la liste « Aveyron pour 
tous » conduite par Mr Assier et 
Mme Rivière. 
 
FESTIVAL LYRIQUE A 
PEYRE « Changez d’air » 
Le 29 juillet a eu lieu un théâtre 
de rue. Le public était venu nom-
breux pour assister à des chants 
lyriques, jonglage, cirque… Le 
festival s’est prolongé vers la 
Baume où les convives ont eu la 
joie d’entendre l’orchestre de la 
compagnie Mobilo Lyricus. Au 
final, les spectateurs ont pu ap-
précier le spectacle de Laurent 

Van Kempen intitulé « The Caba-
ret ». Une expérience à renouve-
ler ! 
 
SPECTACLE  « ARMHADA » 

La baume a de nouveau accueilli 
une représentation les 30 et 31 
Juillet. C’était au tour de la Com-
pagnie des Bouts de Bois d’inter-
préter un spectacle écologique 
sous forme de contes musicaux. 
 
EXPOSITIONS A L’EGLISE 
TROGLODYTIQUE 
Comme chaque été, l’église tro-
glodytique accueille des expo-
sants.  Du 11 au 24 juillet, nous 
avons reçu Chat O Reno, un ar-
tiste peintre. Ensuite, Edith Mon-
ti et William Puel ont suivi pour 
exposer leurs peintures et sculp-
tures métalliques du 1er au 14 
août. 

 

Du 15 au 28 août, nous avons pu 
voyager grâce à une artiste 
peintre Laura Mondragón origi-
naire du Mexique. Et pour clôtu-
rer l’été, ce fut le tour de Pascale 
Rivière, Jean Pierre Austruy et 
Colette Louanges de nous expo-
ser leur art durant tout le mois de 
septembre au travers de mo-
saïques  et de peintures. 
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CHEMIN VIEUX 
Durant le printemps, les orages 
ont passablement endommagé le 
chemin vieux et ses murs de 
pierres sèches. Un groupe de 
jeunes venus de Paris faisant des 
études d’architecture ont travail-
lé à reconstruire deux portions 
écroulées.  Eloïse De Cotton a 
été à l’initiative de cette réalisa-
tion. Ces jeunes ont pu découvrir 
notre belle région mais ont été 
surpris par la chaleur accablante 
de ce mois d’août. Un grand mer-
ci à eux.  

 

FIBRE OPERATIONNEL 
En Juillet, les premiers foyers 
ont pu se relier à la fibre. On l’at-
tendait avec impatience, installée 
depuis l’automne 2020, il a fallu 
attendre quelques mois pour que 
l’on puisse enfin obtenir du haut 
débit. 
 

 
FESTIVAL DES SITES  ET 
DES SONS 
Le mercredi 8 septembre 2021, le 
festival organisé par la ComCom, 
s’est installé, avec le  « Norig 
Trio » dans un des Plus Beaux 
Villages...Peyre. Malgré les obli-
gations sanitaires en vigueur cet 
été, c’est un large public qui est 
venu profiter de ce concert aux 
touches tziganes. Un pur mo-
ment de douceur pour l’avant 
dernier concert de 
l’été ...Vivement l’été prochain ! 

 
 

ORAGE ET GRELE 
La nuit du 26 Septembre a été 
marquée par de gros orages de 
grêle. Le matin, quelques dégâts 
ont été observés mais sans gravi-
té. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CURAGE DES FOSSES 
Les fossés de la D41 au niveau de 
la traversée de Comprégnac 
avaient besoin d’être curés pour 
assurer une bonne gestion des 
eaux de la route. Cela a été réalisé 
fin septembre sur 4 jours par les 
services du conseil départemen-
tale de l’Aveyron (que nous re-
mercions). Nous pouvons être 
tranquille pour quelques temps ! 
 
20 ANS DE MAIRIE ! 
Le 14 septembre était l’occasion 
de célébrer les 20 ans de Céline 
en tant que secrétaire de Mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
UN DEPART ET UNE       
ARRIVEE 
Gilbert Mialet a pris sa retraite 
fin septembre  après 10 ans pas-
sés en tant qu’employé municipal. 
Il passe la main à Cédric Savoye, 
qui épaulera Eric Navarin. 
 

 

CEREMONIES du 11 No-
vembre 
C’est avec une assistance peut 
fournie cette année que les céré-
monies commémoratives ont eu 
lieu dans le village de Compré-
gnac puis à Peyre. Après le dépôt 
de gerbes, l’appel des disparus 
« Morts pour la France », la mi-
nute de silence, la sonnerie aux 
Morts et la Marseillaise nous 
avons écouté le message du se-
crétaire d’Etat aux anciens com-
battants. Il est à noter que cette 
année les stèles ont subi un  ra-
fraichissement et celle de Com-
prégnac a été actualisée. Pour 
respecter les consignes sanitaires 
en vigueur, le vin d’honneur n’a 
pas été servi comme à l’accoutu-
mée. 
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2022—N°8 PAGE  5 

On a pu aussi remarquer de nombreuses maisons illuminées dans les 
deux villages. 

BOITE  A LIVRES 
Une boîte à livres est une petite bibliothèque de rue où chacun peut déposer et 
emprunter des livres gratuitement, privilégiant ainsi l'accès à la culture. C’est 
aussi un projet solidaire qui favorise le lien social, encourage une économie, du 
partage, du don et développe une démarche éco-citoyenne. En déposant ou en 
empruntant un livre dans une boîte à livres, vous lui donnez une seconde vie, 
tout en respectant l’environnement. 
Retrouvez dès à présent la boîte à livres de Comprégnac sur le champ d’ 
Adrien. Celle de Peyre va bientôt arriver sur la terrasse de l’atelier de la po-
tière. 
Merci à Eric et Cédric pour la réalisation ! 

FETE DE LA TRUFFE 
Les années se suivent et commencent à se ressem-
bler. La 21ème journée de la fête de la truffe a eu 
lieu le 19 décembre sous un soleil radieux mais un 
peu frais. Un marché à découvert a eu lieu pour 
respecter les normes sanitaires en vigueur. La star 
de la fête cette année, grâce à un début d’été plu-
vieux, nous laisse entrevoir une bonne saison.  Il 
est constaté une maturité précoce et une belle qua-
lité.  Les amateurs de l’or noir sont venus très tôt 
le matin pour être les premiers servis. Les prome-
neurs ont eu de 10 h à 16 h pour profiter de toutes 
les animations avec des stands allant de la charcu-
terie, des compositions florales, des poteries, des 
bijoux fantaisies, des arbres fruitiers, du jus de fruit 

NOEL 
A Comprégnac, tout comme à 
Peyre, les décorations de Noël sont 
à l’honneur comme chaque année. 
Les bénévoles des amis pour la sau-
vegarde de Peyre et des habitants 
de Comprégnac se sont mobilisés 
pour décorer les rues de leur vil-
lage à base d’éléments récupérés 
dans la nature, de matériaux recy-
clés.  
 

local... Toutes les spécialités culinaires à con-
sommer sur place ainsi que la buvette ont été 
interdites cette année. 
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Renouvellement du Conseil Municipal 
Suite à la démission de notre Maire Céline GUIBERT, le 11 mai 2021 et de trois conseillers municipaux,  
Guy COURTINES, Christian RIGLER et Guylaine SAILLAT. Mr Olivier JULIEN a fait donc office de 
Maire par intérim de mai à juillet. 
Quatre habitants de notre commune ont décidé de s’engager pour rejoindre les sept personnes siégeant au 
conseil: 

Florianne DEROUET, 63 ans, infirmière retraitée, Peyre. 

Anne GIRARD, 35 ans, ingénieure géologue, Comprégnac. 

Patrick LEPETIT, 65 ans, éducateur sportif et éleveur retraité, Les Aubignac. 

Muriel PEREZ-VERNHETTES, 44 ans, éducatrice spécialisée, Comprégnac. 

 

La population s’est donc à nouveau prononcée le 4 juillet pour élire les 4 nouveaux conseillers :  

Résultats du vote :  
Election du Maire le 09/07 et du nouveau conseil municipal : 
 

Nombre d’inscrits 244   

Nombre de votants 144   

Bulletins nuls 35   

Bulletins exprimés 109   

Candidats Nb de Voix 

obtenues 

Elus 

DEROUET Florianne 104 X 

GIRARD Anne 100 X 

LEPETIT Patrick 104 X 

PEREZ-VERNHETTES Muriel 102 X 

B UL ETIN  MUN IC IPAL  
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MAIRE 
Olivier JULIEN 
(Comprégnac) 

Agent SNCF 

49 ans 

2ÈME  Adjoint 
Mathieu LAMBRECHT                       
(Comprégnac) 
Technicien Electronicien 
42 ans 

1ERE Adjointe 
Véronique MORENO 
(Comprégnac) 

Commerçante 

57 ans 

Conseillère municipale 

Mélanie ALVES  

(Comprégnac) 

Aide soignante 

35 ans 

Conseiller municipal 
Bruno JALBERT 
(Thérondels) 
Employé de laboratoire 
57 ans 

 

Conseiller municipal 

Duncan LAFON  

(Comprégnac) 

Etudiant en Droit 

21 ans 

 
Conseiller municipal 
Alexis TREILLET 
(Thérondels) 

Exploitant agricole 

40 ans 

3ÈME Adjointe 
Muriel PEREZ-
VERNHETTES 
(Comprégnac) 

Educatrice spécialisée  

44 ans 

Conseillère municipale 
Florianne DEROUET 
(Peyre) 

Infirmière retraitée 
63 ans, démission en       
Septembre 2021 

Conseillère municipale 

Anne GIRARD 

(Comprégnac) 

Ingénieure géologue 

35 ans 

Conseiller municipal 

Patrick LEPETIT  

Peyre  
Educateur sportif  et éleveur 
retraité  

65 ans 

2022—N°8 
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Commissions communales : 
Monsieur le Maire est Président d’office de chaque commission communale. 

Finances / Travaux / Personnels :  

Véronique MORENO - Mathieu LAMBRECHT - Muriel PEREZ VERNHETTES - Anne GIRARD 

Communication / Actions sociales :  

Mélanie ALVES - Véronique MORENO - Muriel PEREZ VERNHETTES  

Tourisme / Environnement :  

Mélanie ALVES - Mathieu LAMBRECHT - Anne GIRARD - Patrick LEPETIT 
Délégués Communautaires : 
Titulaire et membre du bureau                                           Suppléant 

Olivier JULIEN                                           Véronique MORENO 

 

 
Représentant de la commune aux commissions communautaires: 

 
 

 

 

Commissions Titulaires Suppléants 
Finances, Administration générale Véronique MORENO Duncan LAFON 

Aménagement, Habitat, Gens du voyage Muriel PEREZ VERNHETTES  Mélanie ALVES 

Développement économique,                  
Enseignement Supérieur 

Mathieu LAMBRECHT Mélanie ALVES 

Tourisme, Sports de pleine nature et  
Equipements 

Bruno JALBERT Duncan LAFON 

Mobilités, Voirie  Anne GIRARD Véronique MORENO  

Écologie, Gestion des déchets,                 
Gestion de l'eau  

Mathieu LAMBRECHT Patrick LEPETIT 

Commissions Titulaires Suppléants 
Commission Appels d’Offres et adjudication Muriel PEREZ VERNHETTES  

Bruno JALBERT 
Alexis TREILLET 

Duncan LAFON 
Mélanie ALVES 

Véronique MORENO 

Syndicat Intercommunal d’Energie du      
Département de l’Aveyron (SIEDA) 

Patrick LEPETIT Véronique MORENO 

Parc Naturel Régional des Grands Causses 
(PNRGC) 

Mathieu LAMBRECHT Bruno JALBERT 

Syndicat mixte pour la Modernisation et 
l’Ingénierie informatique des Collectivités et 
établissements publics Adhérents (SMICA) 

Patrick LEPETIT Olivier JULIEN 

Plus Beaux Villages de France Muriel PEREZ VERNHETTES  Olivier JULIEN 

Sites Remarquables de France et d’Europe Muriel PEREZ VERNHETTES  Olivier JULIEN 

Agence Départementale Aveyron Ingénierie Mathieu LAMBRECHT Duncan LAFON 

Correspondant Défense Muriel PEREZ VERNHETTES  Bruno JALBERT 

Correspondant Tempête à Comprégnac 
                                         à Peyre                                                                        

Véronique MORENO 
Alexis TREILLET 

Mélanie ALVES 
Patrick LEPETIT 

Correspondant Sécurité Routière Duncan LAFON Véronique MORENO 

B UL ETIN  MUN IC IPAL  
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Budget Principal  

FONCTIONNEMENT : 
 

 

 

 

 

 

 
Les recettes de fonctionnement sont dans la continuité du budget 2020, la fiscalité est en progression, elle 
passe de 56% à 62%. Pour le poste des dotations qui était en 2020 de 30%, il est en légère baisse à 25% en 
2020. 

 

 

 

 

 

 

 
Les dépenses de fonctionnement sont quasi identiques à celle des années précédentes. Les charges de per-
sonnel et charges à caractère général sont les deux postes principaux puisqu’ils représentaient 75% du bud-
get en 2019 et 73% en 2021.  

La structure du fonctionnement est quasi identique à celle de 2020. 
 

INVESTISSEMENT : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les emprunts sont la part la plus importante des dépenses d’investissement, où sont financés les travaux 
réalisés sur l’année 2020 : Callade du Tarn , Place du Champ communal. 

Les documents relatifs aux finances communales ci-dessous reprennent les prévisions inscrites dans le 
budget 2021. 

5HFHWWHV�)RQFWLRQQHPHQW ���� ���� (FDUW 5pSDUWLWLRQ�
���� 

5pSDUWLWLRQ�
���� 

(FDUW�� 

7RWDO ������������¼� ������������¼� �������������¼�       

&KDS����3URGXLW�GHV�VHUYLFHV �������������¼� �������������¼� -�������������¼� ����� ����� -����� 

&KDS����,PS{WV�HW�WD[HV ������������¼� ������������¼� �������������¼� ������ ������ ����� 

&KDS����'RWDWLRQV�HW�SDUWLFLSDWLRQV �������������¼� �������������¼� -�������������¼� ������ ������ -����� 
&KDS����$XWUHV�SURGXLWV�GH�JHVWLRQ�
FRXUDQWH 

�������������¼� �������������¼� ��������������¼� ����� ����� ����� 

'pSHQVHV�)RQFWLRQQHPHQW ���� ���� (FDUW 5pSDUWLWLRQ�
���� 

5pSDUWLWLRQ�
���� 

(FDUW�� 

7RWDO ������������¼� ������������¼� -�����������¼�       

&KDS����&KDUJHV�j�FDUDFWqUH�JpQpUDO �������������¼� �������������¼� -�����������¼� ������ ������ -����� 

&KDS����&KDUJHV�GH�SHUVRQQHO �������������¼� �������������¼� �������������¼� ������ ������ ����� 

&KDS����$XWUHV�FKDUJHV�GH�JHVWLRQ� �������������¼� �������������¼� �������������¼� ������ ������ ����� 

&KDS����&KDUJHV�ILQDQFLqUHV ��������������¼� ��������������¼� -�������������¼� ����� ����� ����� 

&KDS����������&KDUJHV�H[FHSWLRQ�
QHOOHV�HW�DPRUWLVVHPHQWV 

�������������¼� �������������¼� ��������������¼� ����� ����� ����� 

5HFHWWHV�,QYHVWLVVHPHQW ���� ���� (FDUW 5pSDUWLWLRQ� 5pSDUWLWLRQ� (FDUW�� 

7RWDO �����������¼� ������������¼� -�����������¼�       

&KDS����'RWDWLRQV�HW�IRQGV�GLYHUV�
�)&79$� 

������������¼� ��������������¼� ��������������¼� ������ ����� ������ 

&KDS����6XEYHQWLRQ�'pSDUWHPHQW�HW�
GLYHUV 

������������¼� ��������������¼� -�������������¼� ����� ����� ����� 

&KDS����6XEYHQWLRQ�FDOODGH�GX�7DUQ�
���� 

������������-���¼� �������������¼� -������������¼� - ������   

&KDS����$PRUWLVVHPHQWV�HW�HPSUXQWV ������������¼� �������������¼� -������������¼� ������ ������ -������ 

'pSHQVHV�,QYHVWLVVHPHQW ���� ���� (FDUW 5pSDUWLWLRQ�
���� 

5pSDUWLWLRQ�
���� 

(FDUW�� 

7RWDO� �������������¼� ������������¼� -�����������¼�       

&KDS����(PSUXQWV�HW�FDXWLRQV �������������¼� �������������¼� -�������������¼� ������ ����� ������ 

&KDS�����'pSHQVHV�LPSUpYXHV� ��������������¼� ��������������-���¼� ��������������¼� ������ ����� ������ 

&KDS����9RLULH� ��������������-���¼� ������������¼� -�����������¼� ����� ������ -������ 

&KDS����0DWpULHO�HW�PRELOLHU ��������������¼� �������������¼� -�������������¼� ������ ����� ������ 

&KDS����%kWLPHQWV�'LYHUV ��������������-���¼� �������������¼� -������������¼� ����� ������ -������ 

&KDS����(FODLUDJH�3XEOLF ��������������-���¼� ��������������¼� -�������������¼� ����� ����� -����� 
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Budget Principal de l’eau et de l’assainissement  

FONCTIONNEMENT : 

Il est à noter pour 2021 une petite augmentation de 2% la redevance assainissement par rapport à l’année 
2020. Pour le reste, on est à l’équilibre. 

Les amortissements, charges financières et redevances pollution sont similaires à ceux de 2020. 
Les charges à caractère général sont en augmentation puisqu’elles représentent maintenant 40%                                
(28890Φ) pour 37% en 2020 (25864Φ). 

INVESTISSEMENT : 

 

Concernant les recettes, il y a moins de dotations et de subventions pour l'année 2021 contrairement à 2020. 

 

 

 

 

 

 

Le produit de l’eau et de l’assainissement est très proche de celui de l’année précédente. 

5HFHWWHV�)RQFWLRQQHPHQW�(DX������
$VVDLQLVVHPHQW 

���� ���� (FDUW 5pSDUWLWLRQ�
���� 

5pSDUWLWLRQ�
���� 

(FDUW�� 

7RWDO �����������¼� �����������¼� �������������¼�       

&KDS����$ERQQHPHQW�HW�YHQWH�G
HDX �����������¼� �����������¼� �������������-���¼� ������ ������ -����� 
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Le jeudi 23 septembre sous la baume de Peyre, le public était venu nombreux au rendez-vous en respectant 
les règles sanitaires en vigueur. Il a été comptabilisé pas loin d’une cinquantaine de personnes. L’objet de 
cette réunion portait sur la problématique du stationnement sur les trois parkings : Rivière , la Pause et le 
Rocher. Celle-ci, organisée par les élus, se voulait participative. Il y a eu de nombreux échanges, il en est 
ressorti notamment des problématiques de flux routiers et de campings cars en période estivale. 
Suite à cette réunion, il a été décidé de déplacer le panneau «interdiction de circuler et de stationner sauf 
riverains et personnes à mobilités réduites» à l’entrée de Peyre. 
Il est prévu d’installer deux portiques sur le parking du Rocher pour empêcher la venue de véhicules en-
combrants. Enfin, une étude est en cours pour évaluer les contraintes de stationnement et trouver des so-
lutions. 

 
 
 

En 2015, 12 000 sur 35000 communes pratiquent 
l’extinction en France . 
L’éclairage public de la commune de Comprégnac 
c’est : 110 points lumineux,  environ 40 000kWh/an 
soit 6000Φ/an en 2020. 
Le coût du projet s’élève à 2650Φ d’investissement 
pour la commune, avec un temps de retour sur inves-
tissement d’1 an.   

C’est un projet qui a pour but : 

· la réduction des émissions de gaz à effet de serre 

· la limitation de l’impact sur l’environnement (sur 
la flore et la faune) 

·  une économie financière à –60% de consomma-
tion d’énergie et –44% sur la facture d’électricité 

·  l’utilisation des économies liées à l’extinction de l’éclairage public pour financer les travaux de rénova-
tion.  

 
Le conseil municipal a voté le 17 septembre en majorité pour l’extinction des 
lumières qui sera effective en début d’année 2022.  

Horaire extinction été : 0h - 6h (15juin - 15sept) 

Horaire extinction hiver : 23h - 6h 
A noter que le 12 Août, il y aura une extinction totale des lumières au profit 
de la nuit des étoiles. 

Réunion publique à Peyre 

Extinction des lumières 
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Déchets - Tri - Environnement  
Un Geste de Tri Simplifié pour tous les Aveyronnais 
 
Depuis le 1er novembre 2021, les consignes de tri ont évolué. De nouveaux emballages   tels que 
les pots, boîtes, barquettes, films plastiques, petits métaux et bien d’autres rejoignent  nos poubelles 
jaunes pour une consigne encore plus simple : tous les emballages et tous les papiers se trient ! 
La Communauté de Communes de Millau avec l’appui du SYDOM Aveyron, s’est engagée depuis 
plusieurs mois dans la mise en ƈuvre de cette extension des consignes avec pour objectif de faciliter 
le geste de tri de tous les Aveyronnais. Ce changement permet ainsi de recycler et de valoriser un 
maximum de déchets, tout en réduisant le poids du sac noir. 
Une grande campagne de communication a été déployée afin de sensibiliser le plus grand nombre. 
Vous avez pu reconnaître des emballages personnifiés comme « Jules la capsule » ou « Charlotte 
la compote » sur les affiches de votre commune, dans la presse écrite, à la radio, les réseaux so-
ciaux et au travers d’un clip animé.                
Ensemble, poursuivons les bons gestes au quotidien et adoptons ces nouvelles consignes de tri !   
Plus d’infos et jeu en ligne sur  ǁǁǁ͘ƚƌŝŽŶƐƚŽƵƐůĞƐĞŵďĂůůĂŐĞƐ͘Ĩƌ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

  
 

 

Sacs poubelles : La distribution est prévue le vendredi 4 mars 2022 de 16h à 19h à la 
salle des fêtes de Comprégnac. Comme par le passé, vous pouvez charger un voisin de vous les 
ramener car il n’y aura qu’une seule distribution dans l’année.  
Attention: il n’y aura plus de sacs jaunes distribués, ils seront remplacés par des sacs cabas 
« réutilisables ». 

DECHETERIES info supplémentaire sur le site https://www.cc-millaugrandscausses.fr 

0,//$8 
/XQGL��DX�6DPHGL��� 
�K-��K�HW���K-��K 
 

6W�*(25*(6�GH�/8=(1&21 
/XQGL�HW�PHUFUHGL�����K-��K 
6DPHGL����K-��K 
  

$*8(66$& 
/XQGL����K�-��K 
0HUFUHGL����K-��K 
6DPHGL����K-��K 
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Le SYDOM a recensé ce que les habitants de l’Aveyron mettaient dans le sac noir. Il y a encore 
beaucoup d’erreurs, ci-dessous preuve à l’appui. L’extension des consignes de tri est un premier pas 
vers la réduction de la taille du sac noir mais d’autres déchets peuvent être valorisés (exemple : mise 
en place de composteur dans son jardin ou au sein de la commune en réflexion, revalorisation des 
objets, de vêtements…) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La nouvelle équipe municipale s’est attelée à faire diagnostiquer nos réservoirs d’eau potable ainsi 
que nos STEP (Station d’Epuration).  
Des réparations de la STEP de Comprégnac ainsi que l’entretien des réservoirs sont au programme. 
De plus l’installation d’une pompe doseuse de chlore sera installée dans le réservoir de Peyre afin de 
se prémunir de tout problème sanitaire. 
Enfin, il est prévu de former les agents municipaux aux entretiens courants et de faire appel à une 
entreprise professionnelle pour les interventions annuelles ne pouvant se faire en interne. 
 

 

 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Le Point Vert signifie que l’entreprise qui a commercialisé le produit participe 
financièrement à la collecte, au tri et au recyclage de son emballage 
 
Le ruban de Mobius indique que le produit est potentionnellement 
reyclable. L’utilisation de ce symbole n’est pas contrôlée. Si un 
pourcentage est placé dans son centre, il indique la part de ma-
tière recyclée utilisée dans la fabrication du produit. 

Eau et Assainissement 
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Principe : 
L’équipe municipale se réunit périodiquement pour faire des réunions de travail – des commissions commu-
nales – sur des thématiques variées : environnement, écologie, mobilité tourisme, équipements, travaux,… 
Ces commissions permettent de dégager des problématiques qui peuvent ensuite être mises à l’ordre du 
jour des conseils municipaux. 

Pour alimenter ces réunions de travail, nous avons besoin des retours et idées de nos concitoyens. 

 
Fonctionnement : 
Nous proposons donc de créer une boite à idées. 

Cela peut se faire : 

Par mail à l’adresse : citoyens.compregnac@orange.fr 

Par courrier : dans une enveloppe intitulée « Boite à idées » dans la boite aux lettres de la Mairie 

La boite à idées est un outil permettant de servir l’intérêt collectif ! 

Ne seront recevables que les contenus allant dans ce sens. 

Nous vous remercions d’avance de votre participation 

 

 

 

Opération Boîtes en Fête 

Pour la première fois cette année, la mairie de Comprégnac 
a été lieu de collecte de l'opération boites en fête organisée 
par les centres sociaux de Millau. « Boîtes en fête », est une 
action citoyenne destinée aux personnes isolées, familles, les 
plus en difficulté. Les habitants  intéressés ont pu confec-
tionner une boîte (type boîte à chaussure, etc.) avec un petit 
mot, un objet de loisir, un produit de soin, un vêtement 
chaud... Les boites récoltées ont été  redistribuées par les 
Centres sociaux aux institutions et associations accueillant 
un public démuni pour les fêtes de fin d’année. La mairie de 
Comprégnac tient à remercier les habitants qui ont participé 
à cette opération solidaire.  

La commune a besoin de votre avis ! 

B UL ETIN  MUN IC IPAL  



PAGE  15 

Rezo Pouce 

Ce moyen de transport (un peu plus rapide que le véhicule 
sur la photo), mis en place par la Communauté de communes 
Millau Grands Causses, permet de se rendre à Millau les 
mercredis, vendredis et samedis. 
Tous les habitants peuvent bénéficier de ce service. Il suffit 
d’appeler la veille avant 17h au 05.65.73.40.40 et un véhicule 
vient vous chercher chez vous et vous conduit à Millau ou 
Creissels au choix. 
Ce moyen de transport permet, par exemple, de se rendre au 
marché de Millau chaque semaine, les mercredis et vendre-
dis�� 

Transport à la demande 

Le rézo-pouce est un réseau d’autostop organisé avec une mise en relation des 
utilisateurs via une application téléphone ou un site internet et un réseau de 
panneaux   « arrêt sur le pouce » répartis sur le territoire (sur la commune, 
nous en avons 4).  
Un conseiller, en charge des mobilités au Parc Naturel des Grands Causses, 
propose de faire des informations publiques. Le 1er rendez-vous a été fixé pour 
la journée de la fête de la Truffe à Comprégnac le 19 décembre.  

CITIZ 
Le Parc Naturel Régional des Grands Causses propose des voitures électriques en location prés de chez 
vous. Pour cela 6 véhicules sont disponibles sur Millau, Saint Affrique, La Cavalerie et Campagnac. 

Pour tout renseignement et réservation : 

https://occitanie.citiz.coop/grands-causses 

 

 

 

 

Bus Scolaire 
 

Les bus scolaires (du primaire et secondaire), peuvent être empruntés par les adultes pendant la période 
scolaire et à condition qu’il y ait de la place. 
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Budget communal pour les jeunes 
Aide aux sports et à la culture 
La participation de la commune pour les activités 
est accordée pour les enfants de 6 à 16 ans sur 
présentation du justificatif d’adhésion ou de la 
licence (Gymnastique, Hand-Ball, Football, Rug-
by, Natation, Escalade, Musique, Dessin...).  

   Aide pour la cantine scolaire 
La commune participe aux frais de cantine scolaire 
pour les enfants du primaire. 
Le prix du repas au 01/01/2022 pour les enfants 
non domiciliés sur la commune de Millau s’élève à 
5,95 Φ.  
L’aide de la Mairie varie en fonction des revenus de 
la famille selon le barème suivant :  

Montant Licence Montant participatif de 
la commune 

Inférieur à 150Φ 35Φ 

Entre 150 Φ et 300Φ 45Φ 

Supérieur à 300Φ 55Φ 

Quotient familial Montant participatif de  
la commune 

Entre 0 et 350Φ 3Φ 

Entre 350 Φ et 750Φ 2,70Φ 

Supérieur à 750Φ 0Φ 

ADMR Tarn et Muse 
Les services de l'ADMR s'adressent à tout public : 
* Aide et Accompagnement de la personne 
* Ménage - Repassage 
* Garde d'enfants 
Aides possibles : 
* Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) pour 
les personnes âgées de plus de 60 ans 
* Prestation de Compensation du Handicap (PCH) 
destinée aux personnes handicapées 
* Aide Sociale Départementale (sous condition de res-
sources) 
* Caisses de retraite 
* Mutuelles 
* Aide au Retour à domicile après hospitalisation 
(ARDH) 
 
Avantages fiscaux : 
Le crédit d’impôt de 50% est généralisé à l’ensemble 
des contribuables pour l’emploi d’un aide à domicile 
même aux personnes non imposables. 
Contacts : 

Maison des Services 
12620 Castelnau Pégayrols 

Ouverture du Secrétariat le lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 12h45 à 17h15 

Tél : 05 65 58 79 23 
E-Mail  : tarnetmuse@fede12.admr.org 

Référents bénévoles pour notre commune : 
Mmes Boudes Monique 05 65 62 31 57 ou  
Boulouis Emilienne 05 65 62 31 85. 
 

Les Bons Gestes 
Þ Les autorisations du droit des sols 
Tout projet de construction, d’aménagement ou 
de travaux de modification d’un bâtiment exis-
tant nécessite une autorisation d’urbanisme 
(permis de construire, déclaration préalable, 
permis de démolir…). 
L’application du droit des sols (ADS) consiste à 
s’assurer de la bonne application des règles 
d’urbanisme. 

Les règles d’urbanisme : 

· s’imposent à tous, même lorsqu’aucune 
autorisation n’est requise et leur non-respect 
est pénalement sanctionné (amende  minimum 
de 1200Φ , obligation de démolition  avec 
astreinte de 500Φ/jour). 

· ne règlent pas les problèmes de droit privé 
(vue, ensoleillement, servitudes de passage…) : 
les autorisations sont toujours délivrées « sous 
réserves de droit des tiers ». 

· sont indépendantes des règles de construc-
tion (sauf en matière de sécurité incendie et 
d’accessibilité pour les établissements recevant 
du public par exemple). 
Il est nécessaire de se rendre en Mairie afin 
d’obtenir les informations utiles à cette de-
mande. 
Note : Sur le 2021, il y a eu 21 Déclarations 
Préalables et 46 Certificats d’Urbanisme et 
7 Permis de Construire, ce qui a représenté 
un coût de 6280Φ pour la commune.    
Les dossiers déposés en Mairie doivent être 
complets si ce n’est pas le cas, cela engendre 
des frais supplémentaires (relance auprès 
des propriétaires si il manque des pièces 
justificatives). 
 
 

Compteur jardin:  
Depuis 2021, une demande doit être faite avec un 
imprimé à compléter et à déposer obligatoirement à la 
Mairie avant toute mise en service d’un compteur jardin.  
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Vie Associative 
Comité d’Animation  
Comprégnac : 
A la fin de 2020 on espérait une 
embellie… Nenni, 2021 aura été 
du même cru, en raison des con-
ditions sanitaires le CAC n’a pas 
pu proposer la moindre activité. 
Si la grillée de châtaignes a pu se 
dérouler, en extérieur et en comi-
té restreint, le repas estival, le 
quine, etc… attendrons des jours 
meilleurs. Les membres du Co-
mité sont toujours motivés et se 
retrouvent régulièrement pour 
garder ce lien essentiel, on parle 
projets, on entretien les locaux, 
on partage un verre autour d’une 
fondue ou pour le Beaujolais nou-
veau, mais toujours dans le res-
pect des conditions préconisées. 
Qu’en sera-t-il de 2022 ?  
Contacts : Cendrine TIQUET et 
Roger LAFON 
 
Café-Couture-Peyre : 
Notre activité « Café Couture » a 
vu le jour en 2019 autour d’une 
passion commune, la couture, 
(apprendre sur une machine) 
création d'articles, la broderie, le 
tricot et le crochet, la création de 
dentelle au fuseau. Un partage 
d’expériences, de connaissances, 
de convivialité mais surtout 
d’amitié à raison de 2 jours par 
semaine les lundis et jeudis ma-
tin, agrémentés de café, thé et 
petits gâteaux de 9 heure à 11 
heure 30 à la salle communale 
(rue de la Vielle église), de notre 
beau village de Peyre. 
Contact : Marie-Hélène Man-
guin. Tel : 06.18.29.03.60 
 

Association Maison de la 
Truffe :  
Encore une année bien triste. Si 
le Comité Directeur a pu prendre 
sa vitesse de croisière après bien 
des péripéties, la Fête de la 
Truffe du 19 décembre s’est en-
core déroulée en mode réduit. 
Les activités estivales à la Mai-
son de la Truffe ont pu se tenir et 
l’emploi d’une saisonnière durant 
6 semaines est venu apporter un 
peu de répit aux bénévoles. 

Grande satisfaction avec le 
nombre de visiteurs qui est en 
augmentation et les produits à 
base de truffes qui intéressent un 
plus grand nombre de gourmets, 
connaisseurs ou non. A souligner 
l’aide et l’appui efficaces des con-
seillers départementaux, toujours 
à nos côtés pour faire avancer la 
culture et la connaissance de ce 
champignon véritable or noir. Il 
faut être optimistes et regarder 
vers 2022. 
Contacts : Mathieu RIVIERE, 
Roger LAFON, Véronique MO-
RENO. 
 
Les Amis pour la Sauvegarde 
de Peyre : 
Créée en 2003, l’association 
compte actuellement une quaran-
taine d’adhérents dont seulement 
10 résident sur place. Cette pe-
tite équipe locale se mobilise et 
œuvre essentiellement pour em-
bellir et préserver le patrimoine 
de Peyre.  
Depuis 2020, la pandémie nous a 
contraints à nous adapter, à an-
nuler certaines activités bien 
malgré nous. Cependant l’esprit 
dynamique demeure et notre dé-
termination est intacte.  
Comme chaque année, l’esprit de 
Noël s’invitera dans le village de 
Peyre. Les bénévoles seront à 
pied d’œuvre pour y apporter un 
cachet festif avec des décorations 
originales et des sapins en mono-
couleur disséminés au fil des 
ruelles.  
Toute l’équipe vous souhaite 
d’agréables fêtes de fin d’année, 
espoir et sérénité pour 2022. 
Contact : Angèle HATSCH      
Tel : 06 60 08 55 59  
 
Diane des Vals :  
Toujours sur le terrain mais une 
saison pas aussi bonne que pré-
vue. Les prélèvements n’attei-
gnent pas nos espérances. Le 
plaisir de se retrouver en équipe 
malgré la covid ne nous empêche 
pas de garder une vigilance et 
des gestes barrières. En espérant 
un retour à la normale La Diane 
des Vals vous souhaitent les 
meilleurs vœux pour 2022 

Contact : Daniel COSTES Tél. : 
06.42.26.05.74 
 
Tarnaval : 
L’association Tarnaval est née en 
1998. L’objectif revendiqué par 
l’association est d’animer le 
temps libre des habitants de 
notre commune toutes généra-
tions confondues. Et c’est ainsi 
que chaque année nous organi-
sons des évènements festifs, con-
viviaux et cultures. Cette année 
bien particulière nous a obligé à 
annuler au fur et à mesure l’ex-
position à l’église de Peyre 
« Mais que fait son voisin », la 
fête du  pain, le concert de plein-
air et bien sûr le marché de Noël 
à Peyre qui en 2020 avait connu 
un succès « fou ». C’était le pre-
mier et nous espérons le renou-
veler très rapidement. Malgré 
des conditions difficiles  la nuit 
des étoiles et la soirée Soupe au 
four communal ont pu avoir lieu.  
Pour 2022 il est difficile de don-
ner des dates à toutes ces activi-
tés. Les organisateurs planifie-
ront les événements en fonction 
des réglementations en vigueurs.  
Contact : A. DEROUET tél. : 
06.72.10.03.39 
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Les Reconnaissez– vous ? 

Photo prise lors du dernier méchoui de  Peyre en 1984 
De gauche à droite : Georges Hot, Marguerite Bergounhe,  Alfred Courtines, Gaby Trémolet, Ginette Unal, Joseph Miquel et son 
épouse, Yvonne Boulouis, M. Unal 
 

En haut : Mathieu Rivière, Ludovic Vernhettes, Stéphane Boudes, 
Alexandre Teysseyre 

En bas : Cendrine Tiquet, Muriel Perez-Vernhettes 

Léon Tiquet, René Combes, Benjamin Celié , 
Elie Maury 
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Vie Locale 
NOS JOIES – NOS PEINES 
Mariages  hors commune :   
5 Juin : Elodie MANETTE et de Tony CHAMBAUD (fils de Jacky et 
Isabelle Berthomieu) à Millau 
 
Naissances 2021 : 
1er Février : à Comprégnac, Laya, fille de Nicolas OTTENHEIMER 
de GAIL et d’Audrey VERRAZ 
 
Naissances hors commune : 
12 Mars : à Clermont-Ferrand, Nolan, fils de Steve BERTHOMIEU 
et d’Adeline ALIBERT (fils de Jacky et Isabelle Berthomieu) 
22 Mars : à Toulouse, Eden, fils de Gabin BEDOS et d’Adeline 
MORENO (fille de Thierry et Véronique Moréno)  
20 Août : à Millau, Elise, fille de Nicolas GUERS et de Laurie 
MIALET (fille de Gilbert et Pascale Mialet) 
3 Novembre : à Millau, Loan, fils d’Anthony COSTES et de Nina 
PEYRON (fils de Daniel et Françoise Costes)  

Décès 2021 
19 Mars : à Millau, Christian GAZAGNES, 81 ans 
2 Septembre : à Millau, François-Raymond FABRE, 88 ans 
8 Septembre : à St Affrique, Jacky FREZAL, 80 ans� 
16 Novembre : à Millau, Solange LAURENS née CHABAUD, 90 ans 
  
Bienvenue aux nouveaux habitants 
Gérard, Christine et Joëlle CAUSSES Impasse du Four à Comprégnac 
Mickael PRADAYROL et Célia PRADAYROL, Rue de la vieille Eglise à Peyre 
Mario DEPOILLY et Christine DURAND à Peyre 
Martin et Shelley SMALL, Les Verdiers à Peyre 
Paul TERRAZONI et Mme BOURGEOIS, Rue de la Pause à Peyre 
Floriane ROULEAU, Impasse de l’ancien four à Comprégnac 
Franck LIENARD, Rue de la Mairie à Comprégnac 

 

(� 05 65 62 31 06� 
* compregnac.mairie@wanadoo.fr 

 

ACCUEIL du PUBLIC 
Lundi      de 14h15 à 18h15  
Mardi      de 14h15 à 18h00  
Vendredi de   9h00 à 12h00 

 

3RXU�YRV�VXJJHVWLRQV�RX�SRXU�VLJQDOHU�
XQ�GLVIRQFWLRQQHPHQW��� 
FDKLHU�HQ�PDLULH�RX�PHVVDJH�VXU�OH�VLWH�
RIILFLHO� 

 
Retrouvez-nous sur le nouveau 
site de la Mairie 
http://www.compregnac12.fr/ 
 
 

3UDWLTXH 
 
Inscription sur les listes électorales :  
On peut s'inscrire au plus tard le 6ème vendredi 
précédent le 1er tour des élections, 
Inscription en Mairie ou sur service-public.fr ou 
via France Connect. 
 
Carte nationale d’identité et passeport :  
Désormais il faudra vous rendre à la Mairie de 
Millau pour vous faire délivrer la carte nationale 
d’identité ou le passeport. 
Une pré-demande peut être réalisée depuis les 
sites internet :  
https://ants.gouv.fr ou CNI. 
Afin d’éviter toute attente, il est recommandé aux 
usagers de prendre 
rendez-vous par téléphone auprès du : 
Service Population :  
05 65 59 50 53 ou  05 65 59 52 05. 
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Les employés municipaux et le conseil municipal vous présentent                            
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 


